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CONTACT ET INSCRIPTION 

Développer son employabilité vers les métiers de la sante 
I 

LES FORMATIONS DIPLOMANTES 

Septembre 2024 

DIPLOME D'ETAT D'INFIRMIER grade licence 

(RNCP39923) délivré par le ministère de la santé et 

de l'accès aux soins 
Date d’enregistrement : 31 juillet 2009 

Formation diplômante sur 3 années, permettant d'accéder à la profession d'infirmier 
par l'obtention du diplôme d'Etat d'infirmier. 

La formation, universitaire, est dispensée en intégrant l'IFSI (Institut de Formation en 

Soins Infirmiers) de l'IFNB (Institut de Formation Nightingale Bagatelle) et octroie un 

Statut d'étudiant. 

 

Public 
> Toute personne âgée d'au moins 17 ans l'année de !'inscription. 

Prérequis 
> Être bachelier ou titulaire d'un diplôme de niveau équivalent et s'inscrire à Parcours Sup ou avoir 

cotise trois années à un organisme de protection sociale en France et avoir passé avec succès 

La sélection d'entrée. 
> Être reconnu apte et justifier d'un certificat médical établi par un médecin agrée. 

> Avoir une possibilité de prise en charge professionnelle validée avant l'entrée en formation ou 
avoir un statut d'apprenti ou être inscrit Pole Emploi. 

Contenu 
> Quatre groupes d'unités d'enseignement sont dispenses : 
• Méthodologies et savoirs transversaux. 
• Enseignement dent les savoirs sent dits contributifs aux savoirs infirmiers. 
• Intégration des différents savoirs et leur mobilisation en situation. 

, Enseignement de savoirs constitutifs des compétences infirmières. 

> Quatre types de stages sont effectués : 
• Soins de courte durée. 
, Soins de longue durée et soins de suite et de réadaptation. 
• Soins en psychiatrie ou santé mentale. 

, Soins individuels ou collectifs sur des lieux de vie. 

Méthodes pédagogiques 
Méthodes affirmative, démonstrative et active, avec des temps de formation en IFSI et des stages 
en établissements publics et prives, extra et intra-hospitaliers. Certains cours universitaires sont 
délivrés en podcast. 

Evaluation Cf Textes règlementaires accessibles sur notre site Internet (www.mspb.com) 

Depuis 2012, la formation est universitaire et délivre une Licence dans le cursus licence - master - 

doctorat (LMD). A 11ssue de leur formation, les étudiants reçoivent également un Diplôme d'Etat 
d1nfirmier. 

 

Modalités 

Objectifs 
> Acquérir les dix compétences 
infirmières permettant de 
répondre, dans le cadre de 

la pluri professionnalité, aux 
besoins de sante d'un individu 
ou d'un groupe d'individus, dans 
les domaines préventif, curatif, 

de réadaptation et de rééducation 
du soin. 

 

lntervenant(e)s 
> Infirmiers et Cadres de Sante 
formateurs de l'IFSI de Bagatelle. 

> Intervenants extérieurs 
experts dans leurs domaines. 

> Universitaires. 

 

L’inscription 
Via Parcoursup pour les 
bacheliers, sous conditions 
(Cf Textes réglementaires). 
Pour les personnes en 
reconversion professionnelle 
ayant cotise trois années à un 
organisme de protection sociale 
en France, l'entrée se fait via un 
concours spécifique organise 
chaque année (se renseigner sur 
le site ou directement auprès du 
secrétariat pour en connaitre la 
date). 
Possibilité de suivre la formation 
en apprentissage : contacter le 
secrétariat pour avoir des 
renseignements 

 
 

 

Institut de Formation 

Nightingale Bagatelle 

203, route de Toulouse - BP 50048 

33 401 TALENCE Cedex 

05 5712 4040 

ifsi.nightinqale@mspb.com 

Merci de remplir et nous adresser 

le bulletin d'inscription situe en fin 

de catalogue 

INTRA Etablissement 

Sur le site de 11nstitut de Formation Nightingale Bagatelle. 

Horaires De 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, soit 7h / jour en moyenne avec pauses 

Tarif 
170 €de droits d'inscription en formation initiale 

Frais de formation : 300 €/an – Si prise en charge employeur : 7200 €/an 

 
 

Dates et durée 

Formation sur 3 ans(soit 6 semestres) de septembre 2024 à juillet 2027 

sur la base de 35 heures par semaine avec : 
• 2100 heures en Institut de Formation en Soins Infirmiers 
• 2100 heures de stages (1"'annee : 15 semaines/ 2"" année : 20 semaines / 3éme année : 25 semaines) 
• 900 heures environ de travail complémentaire personnel, soit environ 300 heures par an. 
• Durant les trois années, les étudiants bénéficient de 12 semaines de congés par an dont 8 semaines l'été. 

 

http://www.mspb.com/
mailto:ifsi.nightinqale@mspb.com

